
    

 

 

  

RÉUNION DU CEDIN  

 

Vendredi 11 février 2022 – 16h30-18h30 

 

Salle des Actes (F.141) 

 

COMPTE RENDU  

 

 

Présents :  

 

Présents  :  

 

P. BODEAU-LIVINEC, E. BELOVA, J. BOULOY, A.-L. CHAUMETTE, V. 

CHNATEBOUT, R. CHEMAIN, C. DELPLANQUE, M. ESNAULT, M. EUDES, A. 

FAHRNER, F. GUILLAUDIN, M. FORTEAU, J. JOLY-HEBERT, , N. GAUCHER-

MBODJI, V. GRANDAUBERT,, S. GROSBON, F. GUILLAUDIN, Y. KAMTO, S. 

KANAGASOORIAR, L. KHASANOVA, ,R. LEGENRE,  G. LANDRY, F. LATTY, 

M. LEMEY, E. MARIE, J.-B. MERLIN, P. MOUGUE, A. MOSTARSHEDI, Th. MULIER, 

A.-P. NYONKURU, J. RAYMOND, , C. SARKANDE , A. ROUX, J. ROUX, M. SIM, E. 

THIERRY, A. VERNHES, M. VIGNE.  

, B. SAMSON, A. VERNHE 

Visio : B. BEAUCHESNE, L. CATTEAU, R. CHEMAIN, B. FAROUK, E. GABRIEL ? 

L.KHENOUF, F. KONDAKJI R. MAUREL, A. PELLET, M. NOGALEZ PAEZ ; B. 

SAMSON, J.-M. THOUVENIN 

 

Excusés : K. COUTANT, F. de BERARD, M. DECLAUX de l’ESTOILLE, A. GARCIA-

MARQUEZ, R. LUCAS, 

C. BORIES, M. NIOCHE, D.-S. ROBIN, C. SARKANDE 

 

 

 

1. Actualités du CEDIN 



 

 

 

1.1. Membres du CEDIN 

 

▪ Nouveaux Membres 

 

▪ Madame Rebecca Legendre, Professeure de droit privé et sciences criminelles est 

arrivée le 1er janvier 2022 à l’Université Paris Nanterre et a rejoint le CEDIN.  

Major du concours d’agrégation de droit privé 2021, elle était maîtresse de 

conférences à l’Université de Paris II. Sa thèse qui porte sur « Droits 

fondamentaux et droit international privé, réflexion en matière personnelle et 

familiale » ; sous la direction du professeur Lena Gannagé a obtenu le prix de la 

branche française de l’ILA et prix de la recherche de l’ENM 2019.   

 

▪ Le professeur Mathias Forteau vient d’être élu à la Commission du droit 

international de l’ONU au titre de la session 2023-2027. Une interview figure 

sur le site de l’Université :  

https://www.parisnanterre.fr/diffusion-scientifique/portraits-de-chercheuses-et-

de-chercheurs/mathias-forteau-professeur-dans-notre-universite-elu-a-la-

commission-du-droit-international-de-lonu 

 

▪  

 

▪ Nouveaux doctorants et docteurs du CEDIN 

▪ Nouveaux doctorants 

➢ Seyon Kanagasooriar, « L’éthique en droit international » (dir. M. Forteau) 

➢ Jérôme Wyss, « La gestion des sanctions américaines par l’Office for Foreign 

Assets Control » (dir. R. Chemain) 

 

▪ Nouveaux docteurs : 

➢ Y. Kamto Taguia, “La réparation du préjudice individuel en droit général de 

la responsabilité internationale de l’État » (dir. A. Pellet), 18 octobre 2021 

➢ B. Samson, « Les clauses parapluie des traités de promotion et de protection 

des investissements » (dir. F. Latty/A. Pellet), 2 décembre 2021 

➢ Sylvie Dumanoir, « L’effectivité des normes de l’Organisation internationale 

du Travail. Etude de cas sur le travail des enfants » (dir. J.-M. Thouvenin), 8 

décembre 2021 

➢ Elsa Marie, « L’appréhension des acteurs armés non étatiques et qualification 

des conflits armés » (dir. A.-L. Chaumette), 9 décembre 2021 

➢ Caroline Chaux (ATER au CEDIN), « Les contraintes internationales sur le 

pouvoir constituant national » (dir. D. Alland – Paris 2), 8 décembre 2021 

 

▪ Demandes d’association au CEDIN – v. docs. joints sur le Drive partagé 

https://www.parisnanterre.fr/diffusion-scientifique/portraits-de-chercheuses-et-de-chercheurs/mathias-forteau-professeur-dans-notre-universite-elu-a-la-commission-du-droit-international-de-lonu
https://www.parisnanterre.fr/diffusion-scientifique/portraits-de-chercheuses-et-de-chercheurs/mathias-forteau-professeur-dans-notre-universite-elu-a-la-commission-du-droit-international-de-lonu
https://www.parisnanterre.fr/diffusion-scientifique/portraits-de-chercheuses-et-de-chercheurs/mathias-forteau-professeur-dans-notre-universite-elu-a-la-commission-du-droit-international-de-lonu


 

 

Il est d’usage que les anciens docteurs du CEDIN, à leur demande, prennent la qualité 

de membre associé du CEDIN afin de poursuivre leurs travaux de travaux de 

recherche et d’enseignement.  

Cette demande n’est pas anodine, car la commission recherche de l’Université a créé 

une nouvelle catégorie de membre : les membres rattachés. Les membres associés du 

CEDIN, à savoir les jeunes docteurs qui n’ont pas encore de poste ni de centre de 

rattachement.  

Quatre demandes ont été faite :  

▪ Benjamin Samson, Docteur du CEDIN 2021 

▪ Elsa Marie, Docteur du CEDIN 2021 

▪ Yvan Kamto, Docteur du CEDIN 2021 

▪ Sylvie Dumanoir, Docteur du CEDIN 2021 

 

Les quatre membres sont élus membres associés du CEDIN, nous leurs souhaitons la bienvenue  

 

▪ A titre d’information, le contrat CIFRE de Louis Catteau a été approuvé par 

l’ANRT 

 

 

▪ Doctorants invités : Monsieur Bibi Pacôme Mougue, doctorant en droit public sous la 

direction du professeur Arsène-Joël ADELOUI, agrégé des Facultés de Droit, Directeur 

de l'école doctorale des sciences juridiques, politiques et administratives, Co-Directeur 

du CDIIA de la Faculté de Droit et de Science Politique de l'université d'Abomey-

Calavi. Son séjour parmi nous est prévu du 3 janvier au 2 avril 2022.  

 

 

1.2. Points spécifiques aux doctorants 

 

▪ Bureau des doctorants 

o Activités récentes et à venir  

 

Le bureau des doctorants et le Diecteur du CEDIN se réunissent régulièrement et trois points 

ressortent :  

➢ La volonté d’organiser un cycle de conférences en théorie du droit 

international. L’appel est lancé aux enseignants-chercheurs du CEDIN et de 

l’extérieur pour organiser des rendez-vous réguliers. En complément des 

conférences de l’ED. Intervenants internes ou avec des extérieurs : la 

prochaine conférence est organisée par Elena Belova où interviendra le 

professeur Carlos Herrera (Université Cergy ) sur les concepts juridiques. 

 

➢ Conférence sur les conseils de rédaction de la thèse, la soutenance de thèse et 

l’après thèse :  donnée par Caroline Chaux et Victor Grandaubert.  

 

➢ Groupes de travail thématiques sur la thèse 



 

 

Mettre en place des groupes de travail par niveau et demander à une personne 

qui a un niveau plus avancé (en fin de rédaction ou ayant soutenu) d’aider ou 

de chapeauter. Autre option : demander aux enseignants du CEDIN de servir 

de référent. 3 gps ? 1er groupe : Pbtique-Plan ; 2è : Rédaction ; 3è : Fin de 

thèse. 

 

➢ Pour rappel, il est toujours possible d’organiser un comité de thèse afin 

d’avoir un répondant les travaux de thèse.  

 

 

➢ Organiser des forums de rencontre avec d’autres doctorants d’autres 

universités parisiennes afin notamment de se créer un réseau.  

 

 

o Réaménagement et équipement des salles 135 et 133 

Bibliothèque : 133 retirer livres ; mettre un tableau blanc à la place.  

Travail en cours très utile des doctorants d’un recensement des thèses en version 

papier au CEDIN. 

 

 

▪ Séminaire doctoral 2022 (8-10 juin 2022) 

L’expérience 2021 s’est bien passée et elle va se pérenniser dans le temps. Le 

prochain séminaire se tiendra du 8 au 10 juin 2022. 

 

 

 

1.3. Bibliothèque du CEDIN 

 

▪ Recensement, tri et accessibilité des ouvrages de la bibliothèque 

▪ Achat de nouveaux ouvrages en 2021 et début 2022 : vous pouvez toujours faire des 

demandes d’achats auprès du Secrétariat général. 

▪ La salle 139 nécessite des réparations du plafond.  

 

 

1.4. Autres  

 

▪ Les compte-rendu des réunions du CEDIN sont disponibles dans le Drive partagé 

dans le dossier "CR réunions du CEDIN" 

 

▪ Rapport annuel 2021 en préparation (C. Delplanque)  

 

▪ Budget 2022 : le budget 2022, d’un montant de 22 162 € est un peu réduit par rapport 

au budget 2021. Nous pouvons financer des manifestations et au moins en partie des 

https://drive.google.com/drive/folders/1MO1FxeJpOvHjCypRtPTy2ENtnsQwJxBJ?usp=sharing


 

 

déplacements de doctorants pour des colloques, ainsi que des jeunes docteurs du 

CEDIN qui sont rattachés uniquement au CEDIN.  

 

Collectivement, il va falloir solliciter des financements extérieurs au CEDIN (cabinets 

d’avocat, Institutions, etc …) pour financer les nombreuses activités du CEDIN qui se 

développent.  

 

 

2. Manifestations 

 

2.1. Dernières manifestations 

 

▪ La Cour internationale de Justice à 75 ans : 19-20 novembre 2021  

Le professeur Jean-Marc Thouvenin et Jessica Joly-Hébert font un bilan du colloque 

dont les retombées sont très positives.  

 

 

« Le colloque sur « la Cour internationale de Justice à 75 ans » s'est tenu les 19 et 20 novembre 

2021, en présence à Nanterre. Cet évènement se voulait l'occasion de faire le bilan sur les 75 

années d'activité de la Cour et d'évaluer les défis que celle-ci aura à surmonter à l'avenir.  

 

Trois grands thèmes furent abordés lors du colloque : l'élection et les fonctions des juges, les 

compétences de la Cour et la procédure. Pour chaque thème, deux panels furent planifiés : le 

premier consacré à la présentation de sujets d'actualité, suivi d'une période de questions, et le 

second articulé autour d'un « débat structuré » invitant les intervenant à débattre de sujets 

précedemment abordés dans un rapport introductif rédigé par trois doctorantes du CEDIN. Ce 

dernier modèle innovateur avait pour but de jeter les bases de la discussion et d'orienter les 

débats.  

 

L'évènement a réuni plusieurs personnalités connues du droit international : présidents et 

anciens présidents de la Cour, juges et juges ad hoc, greffier et ancien greffier, ainsi que des 

professeurs d'universités venus de France et de l'étranger. Le colloque a par ailleurs fait salle 

comble et fut retransmis en direct sur le Canal N de l'Université. L'enregistrement est toujours 

disponible sur cette même chaîne. De plus, les contributions écrites de chacun des intervenants 

seront prochainement publiées.  

 

Sans contredit, l'évènement, qui marquait également les 40 ans dU CEDIN, fut un réel succès, 

riche en débats et en réflexions. » ( Jessica Joly-Hebert)  

La publication est prévue, l’ensemble des textes seront rassemblés en avril.  

 

 

2.2. 40 ans du CEDIN (activités reportées) 

 

▪ Page « 40 ans » sur le site du CEDIN - Interviews filmées de personnalités 

historiques du CEDIN, constitution d’archives orales (F. Latty) 

 

▪ 1981-2021 : 40 ans de recherche collective au CEDIN – regards sur l’évolution du 

droit international – juin 2022 ? (F. Latty ; P. Bodeau-Livinec) – v. le programme 

sur le Drive partagé 



 

 

 

 

2.3. Prochaines manifestations 

 

▪ Quatrième Journée Patrick Daillier – 24 mars 2022 (organisée par l’équipe doctorale 

composée par J. Raymond, M. Sim, Envel Thierry et M. Vigné. « L’Union 

européenne, sujet et acteur singulier du droit international » 

Envel Thierry prend la parole en évoquant les quatre thèmes retenus : La dynamique 

d’intégration de l’Union européenne en tension avec la souveraineté des États ; Les 

rapports de l’Union européenne avec États non-membres ; L’intervention de l’Union 

européenne dans les nouveaux espaces du droit international ; Les relations 

juridiques de l’UE avec des acteurs privés. 

 

La publication de ces journées est envisagée et diverses solutions sont à l’étude 

notamment les presses universitaires de Nanterre. Franck Latty propose la revue de 

l’Union européenne. Sophie Grosbon propose quant à elle la revue ….(à compléter , 

l’enregistrement n’était pas audible )  

 

Sur les questions pratiques, la salle des Actes est réservée. Nous avons le matériel de 

l’UFR pour organiser une diffusion en hybride.  

 

 

▪ Cycle de conférences sur le droit des espaces internationaux (S. Robin) 

➢ Première conférence le 21 février 2022, de 18h à 20h en visio sur le « One 

Ocean Summit - Nouvelle étape vers la gouvernance des océans ? » Première 

conférence du cycle relatif à l’actualité du droit des espaces internationaux 

organisé par Denys-Sacha Robin et Thomas Leclerc ( MCF à l’Université de 

Bretagne occidentale, AMURE )  

 

 

▪ Le Colloque CTAD-CEDIN « Du droit international et des femmes », autour du 

projet « Portraits of Women in International Law » d’I. Tallgren. Le colloque 

initialement prévue le 9 décembre dernier se tiendra le 12 avril. Plusieurs membres 

du CEDIN : Franck Latty, Pierre Bodeau-Livinec, Sophie Grosbon, Julie Roux et 

Anna Doumbia  

 

▪ L’évolution du droit des mesures conservatoires (R. Maurel – S. Robin) – décembre 

2022 ou hiver 2023 ?  

Raphael Maurel (membre associé) prend la parole. La présentation du projet part d’une 

relecture de l’arrêt LaGrand (CIJ, 2001) sur le droit des mesures conservatoires. Peu de travaux 

récents, encore moins en Français sont publiés. Denys-Sacha Robin a accepté d’organiser 

également cette manifestation. Trois grands axes se dégagent : les fonctions, les critères 

d’indication et les effets des mesures conservatoires.  

 

 

 

▪ Projet sur la politique juridique extérieure (F. Latty, A. Pellet, B. Samson)  

Benjamin Samson présente ce double projet : la réédition du livre de Guy de  

 Lacharrière publié en 1983 sur « la politique juridique extérieure ». 2023 donne un 

prétexte, autant qu’une occasion pour la réédition de l’ouvrage 40 ans après et le 



 

 

deuxième projet est une journée d’études sur la notion de politique juridique extérieure : 

actualisation et un approfondissement des travaux de Guy de Lacharrière. Le colloque 

pourrait se tenir février ou mars 2023 et la publication fin 2023.  

 

 

▪ Journée d’actualité sur l’arbitrage international et « JEDAI » (V. Chantebout, Cl. 

Debourg, N. Gaucher) . Vincent Chantebout prend la parole pour la première édition, 

les organisateurs se concentrent sur un seul thème d’actualité : les rapports tendus 

entre l’arbitrage et les investissements en droit européen. Le format : un praticien, un 

jeune chercheur, un universitaire. (Date prévue fin avril)  

 

 

▪ Entretiens de droit international privé (F. de Bérard, M. Nioche, R. Legendre). Les 

entretiens vont reprendre au titre de l’année 2022. 

 

▪ Cycle de conférences relatif au droit des espaces internationaux portera sur 

l’organisation, en février 2022 à Brest, du One Ocean Summit. (D.-S. Robin et TH. 

Leclerc )  

Le premier « wébinaire » du cycle de Comme la page internet du Sommet 

l’indique, les océans couvrent 70% de la planète et jouent donc un rôle primordial 

pour la régulation du climat et des écosystèmes tout en fournissant d’importantes 

ressources. Dans ce contexte, l’objet du Sommet est de favoriser l’émergence d’une 

« communauté internationale maritime » traduisant la responsabilité commune des 

États en engagements relatifs à la protection du système marin, la gestion durable des 

stocks de pêche et autres ressources marines ainsi que la lutte contre toute forme de 

pollution. 

Faut-il voir dans cette initiative une nouvelle étape vers la consécration d’une 

« gouvernance mondiale » des océans ? Le Sommet a-t-il pour objet d’orienter voire 

remplacer les autres fora de négociation instaurés ces dernières années, notamment 

dans le cadre des Nations Unies ? Le cadre juridique désormais bien établi par la 

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (que certains rêvaient en 

« constitution des océans ») va-t-il évoluer ? Quels sont les rôles et objectifs de la 

France et de l’Union européenne dans ce contexte ? 

 

Mesdames Sandrine Barbier, directrice adjointe des affaires juridiques du ministère 

de l’Europe et des Affaires étrangères, et Annie Cudennec, Professeure à l’Université 

de Bretagne Occidentale, ont accepté de participer à cette première manifestation et 

livreront leurs points de vue.  

Partenaires : 

AMURE : Centre de droit et d'économie de la mer de l'Université de Bretagne 

Occidentale 

 

 

 

▪ Colloque SFDI 2024 (F. Latty et M. Forteau) 

 

▪ Colloque sur le pouvoir d’appréciation en droit international – 2022 (M. Forteau)  

  



 

 

3. Publications 

 

▪ Ouvrage collectif du CEDIN sur le Droit international des immunités (P. Bodeau-

Livinec, M. Forteau) 

Manuscrit soumis à la commission recherche pour financement. Un financement du 

CEDIN et de l’Ecole doctorale est déjà acquis. Plusieurs demandes institutionnelles 

extérieures ont été faites. 

Seyon Kanagosooriar a rejoint Victor Grandaubert pour travailler sur les index.  

▪ Actes du colloque « Communication médiatique de l’Etat et droit international » 

(M. Forteau, F. Latty) – en cours d’impression chez Pedone, publication imminente 

▪ Actes du projet « L’eau, un bien commun » (C. Bories) : 250 p. – en relecture, sortie 

prévue en mai/juin chez Mare et Martin 

▪ Ouvrage sur les collections muséales – chez l’éditeur, parution prévue le 24 février – v. 

couverture sur le Drive partagé 

 

4. Projets de recherche 

 

▪ Les archives et le droit international (P. Bodeau-Livinec, R. Lucas, J.-L. Iten, Y. Potin). 

Le colloque de restitution est prévu en septembre avec une publication prise en charge 

par Pierre Bodeau Livinec et Rachel Lucas.  

▪ Dictionnaire des « intraduisibles » du droit international (M. Lemey ; P. Bodeau-

Livinec) – v. présentation sur le Drive partagé 

Marie Lemey prend la parole pour expliquer le projet : « Le fait que les chercheurs et 

praticiens du droit international soient confrontés à des problèmes de traduction n’a rien de 

surprenant. Bien que la langue anglaise fasse figure de lingua franca, la société 

internationale reste plurilingue et son fonctionnement suppose d’opérer sans cesse la 

traduction de nouveaux instruments juridiques. Ici, les difficultés inhérentes à la traduction 

se doublent de difficultés propres au langage juridique, qui mobilise une terminologie 

spécifique. 

En outre, et dans la mesure où la langue véhicule une culture juridique, on comprend 

aisément que la tâche du traducteur n’en est que plus difficile en droit international, car 

diverses cultures juridiques s’y mêlent. Se posent alors des problèmes de traduction 

juridique, certains mots ou concepts semblant « intraduisibles ».  

 

Mathias Forteau propose de prendre contact avec Genève (réseau des traducteurs) et La 

Haye (les traducteurs de la Cour)  

▪ Les biens communs (C. Bories, S. Boussard, A. Danis-Fatôme) colloque final les 11 et 

12 avril 2022 à Nanterre (Max Weber) – v. le programme sur le Drive partagé 

▪ Lawfare et droit international (P. Bodeau-Livinec – A.-Th. Norodom) 

 



 

 

5. Autres points d’information 

 

▪ Concours Rousseau 2022, le CEDIN participe financièrement au frais d’inscription et 

de transport des étudiants qui sont inscrits au concours.  

▪ Autres concours et financement des concours de procès-simulé : la participation de ces 

concours est incluse dans la maquette des diplômes. Le CEDIN ne peut pas prendre en 

charge la totalité des frais d’inscriptions.  

Le professeur Thouvenin prend la parole pour inciter les chefs d’équipe à ne pas hésiter 

à solliciter les cabinets d’avocat pour une aide ponctuelle. 

▪ Projets de recherche avec la Contemporaine (A.-L. Chaumette) La Contemporaine a 

inauguré son nouveau bâtiment cette année. Les fonds d’archives qu’elle détient se 

répartissent en quatre grands axes :  

▪ Les conflits et sorties de conflits du XXe et XXIe siècle 

▪ Exil et migrations 

▪ Empires coloniaux et décolonisation  

▪ Mobilisation citoyenne et droits de l’homme. 

Comment collecter les preuves et les utiliser lors d’un procès. Ce sont des 

archives privées : fonds privés. Archives de l’UNEF, de la CIMADE, Ligue des 

droits de l’homme, etc… 

L’idée est de monter un projet ensemble.  

 

La réunion se termine à 18h00. 


